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     Montréal 
OBJET : Offre de partenariat triennal « Grand partenaire » du Gala Arc-en-Ciel 2010             

Bonjour, le Conseil québécois des gais et lesbiennes est heureux de vous annoncer que la 7e édition du Gala Arc-en-Ciel sera de retour le 25 octobre 2009. Cet événement visant à souligner l’excellence des groupes et des personnes œuvrant à l’édification d’une société plus juste et inclusive pour les membres de la communauté LGBT se déroulera dans la chaleureuse salle du Cabaret du Lion D’Or pour une troisième année consécutive.

De plus, suite au succès remporté, le Conseil récidive avec la présentation de son Cocktail VIP qui sera donnée en l’honneur du récipiendaire du Grand prix du CQGL 2010 succédant ainsi à l’honorable Louise Arbour et Svend Robinson.

Depuis le retour du Gala Arc-en-Ciel, de nombreux partenaires se sont joint au CQGL pour faire de cet événement de prestige un moment inoubliable pour les convives présents. C’est pourquoi nous vous proposons notre offre de partenariat triennal, pour l’édition 2010, 2011 et 2012, afin que vous aussi puissiez être de ceux qui contribuent au succès de cette soirée exceptionnelle.

C’est pourquoi, le Conseil québécois des gais et lesbiennes sollicite de la part une participation financière au montant de 5 000 dollars annuellement dans le cadre de cette entente triennale. 
En échange de votre participation le Conseil vous offrira pour les années 2010 – 2011 - 2012 les avantages suivants :

· Le titre de « Grand partenaire » du Cocktail VIP et du Gala Arc-en-Ciel;
· L’exclusivité de votre secteur d’activité

· remerciements publics de votre soutien lors de l’animation du Gala;
· votre logo diffusé lors du Cocktail VIP du Gala;
· le logo de votre entreprise inscrit dans les communiqués du Gala;
· 4 billets pour le Cocktail VIP et le Gala Arc-en-Ciel;
· une (1) table identifiée au logo de votre entreprise réservée lors du Gala;
· le logo imprimé dans le programme du Gala (300 exemplaires) à titre de « Grand partenaire »;
· le logo imprimé sur les affiches du Gala (50 exemplaires) à titre de « Grand partenaire »;

· le logo imprimé sur les cartes postales (150 exemplaires) à titre de « Grand partenaire »;

· une bannière web de la compagnie sur la page d’accueil sur le site web du CQGL avec hyperlien sur votre site (20 000 visiteurs uniques annuellement);
· le logo de la compagnie avec hyperlien sur votre site dans le bulletin courriel l’Égalitaire du CQGL à titre de « Grand partenaire » (12 numéros - 5 000 envois courriels

· le logo de la compagnie avec hyperlien sur la page du Gala dans le site web du CQGL à titre de « Grand partenaire »;

· 4 publicités dans le bulletin courriel l’Égalitaire du CQGL (parution au choix).
Bref, en vous associant à ce prestigieux événement, contribue non seulement à reconnaître l’excellence des organismes et individus œuvrant aux bénéfices des membres de la communauté LGBT, mais aussi à la création d’une société plus juste et humaine.
En attente, veuillez agréer de notre reconnaissance et nos salutations les plus chaleureuses.
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